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UN incendie survenu der-nièrement au quartier "Pe-tite route de la mosquée",dans le troisième arrondis-sement de Port-Gentil, aprovoqué de lourdespertes, au plan matériel. Lebilan: 4 maisons (répartiessur deux terrains), un minirestaurant et un véhiculeréduits en cendres. Témoin de la scène et sinis-tré, Noël Okawe Ambou-rouet affirme que lesflammes seraient partiesd'une chambre louée parun ressortissant camerou-nais. Mais, ce qui laisse les vic-times et les riverains per-plexes, c'est le fait que lachambre en question étaitfermée au moment où lefeu s'est déclenché. « Il n'y
avait personne à l'inté-
rieur », a poursuivi M.Okawe Ambourouet.Et d'ajouter : « On a seule-
ment vu le feu sortir de
cette chambre. Le temps de
chercher à l'arrêter, les
flammes s’étaient déjà
éparpillées vers les autres
maisons. Dès lors, on ne
pouvait plus stopper l’in-
cendie. »

Du coup, des voisins sontintervenus dans un élan desolidarité, malheureuse-ment vite freiné par lamanque d'eau. En effet,cela fait plusieurs joursque la capitale économiqueest sujette à des coupuresintempestives de la flotte.Le feu est passé d'une mai-son à une autre comme unéclair, ces bâtisses étantfaites en matériaux de ré-cupération. La violence desflammes était donc telle,que les victimes, pour laplupart, n’ont rien pu sor-tir de leurs habitations.L'une d'entre elles, unecompatriote, incapable desupporter un tel coup dur,

est d’ailleurs tombée dansles pommes. Elle a été im-médiatement conduite enurgence dans une struc-ture hospitalière. Seul unépicier a pu sauver in ex-tremis son commerce,grâce au secours de sesfrères ouest-africains.N'eut été l'intervention dessapeurs-pompiers, le feu seserait probablement pro-pagé davantage.Une enquête a été ouvertepour déterminer les causesexactes de ce drame. Maisd'ores et déjà, Noël OkaweAmbourouet soupçonne unmauvais branchementélectrique.

Quatre maisons, un restaurant et un véhicule réduits en cendres
Incendie au quartier Petite route de la mosquée (Port-Gentil)
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Le feu a tout ravagé...
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... sur son passage.
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Un pompier à l'œuvre.
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UN tragique accident detrain s’est produit le lundi19 mars dernier à la gareferroviaire d’Oyan, dans larégion de Kango. La vic-time, Roger Ndouneni,était partie d’Owendoquelques heures plus tôt,à bord du train N° 733, àdestination de Lastours-ville. Elle devait rallier en-suite par voie terrestre

Koula-Moutou, son lieu derésidence.Selon la direction de la Se-trag, Roger Ndouneni, endescendant du train enstationnement à la gared’Oyan, vers 7h30, côté BVà 25 mètres du quai, a étévictime d'une mauvaiseréception au sol. C'estainsi qu'il a perdu l’équili-bre, glissant, puis tombantviolemment sur le ballast.Sonné, il y restera allongéun moment..Par la suite, des personnesagissant comme secou-

ristes ont mis la victimeen position latérale de sé-curité. Puis, cette dernièrea été prise en charge par ledocteur Nash Mounguen-gui, médecin au Centrehospitalier régional deKoula-Moutou, qui setrouvait à bord du mêmetrain. Dans un effort désespéré,l’accidenté a tenté de serelever. Mais, ne parve-nant pas à se mettre de-bout, Ndouneni sera remisen position latérale de sé-curité. Un quart d’heure

plus tard, son état desanté s'est retrouvé sensi-blement dégradé. Ce qui anécessité son évacuationsur Owendo par un autretrain, vers 9 heures. Mal-heureusement, il finirapar succomber.Né le 30 janvier 1967 àKoula-Moutou, RogerNdouneni présidait auxdestinées de la Ligue defootball de l’Ogooué-Lolodepuis deux mandats (lirel'Union d'hier en pageSports).

Un passager trouve la mort en descendant d’un 
train en stationnement

Accident tragique de train à Oyan, dans la région de Kango
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Roger Ndouneni de son vivant.
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LES personnes qui se sontrendues au Palais de jus-tice de Libreville, hier, poursuivre la deuxième journéedu procès Ministère public-État gabonais contre BlaiseWada, ont été surprises deconstater que l’audiencedu jour avait été reportéeau jeudi 22 mars à 9heures. Aucune explication n'a étéfournie pour justifier ce re-

port. Il fallait tout simple-ment se limiter au commu-niqué affiché à ladevanture de l'entrée duPalais de justice et signé dela présidente de la Courcriminelle spéciale (CCS),Paulette Akolli. En voici lateneur : "L'audience crimi-
nelle spéciale renvoyée au
mardi 20 mars 2018 est re-
portée au jeudi 22 mars
2018 à 09 heures".Pour mémoire, l’audienceprévue hier devait êtreconsacrée à l’audition destémoins afin d’obtenir denouveaux éléments à

charge et à décharge pou-vant permettre la manifes-tation de la vérité. BlaiseWada encourt la réclusioncriminelle à perpétuité,conformément à  l'Article141 du Code pénal qui dis-pose : "Tout fonctionnaire
ou agent de l’Etat qui aura
détourné ou soustrait des
deniers publics ou privés, ef-
fets actifs en tenant lieu ou
des espèces, titres, effets ou
objets mobiliers, dont il
était dépositaire à l’occa-
sion de ses fonctions, se sera
rendu coupable du crime de
détournement de deniers

publics si les choses détour-
nées ou soustraites sont
d’une valeur supérieure à
250 000 francs".  Coordonnateur général del’Unité de coordination desétudes et des travaux(UCET), Blaise Wada estsoupçonné d'avoir, courant2009 et 2016, détournédes deniers publics d’unmontant de 1,765 milliardde francs CFA, dont il étaitle dépositaire dans le cadrede ses fonctions d’agentpublic de l’État. Son procèss'est ouvert le jeudi 15mars 2018.

L'audience d'hier reportée au jeudi
Cour criminelle spéciale/Procès Ministère public-État gabonais contre Blaise Wada
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Le communiqué annonçant le report de l'audience.
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